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 L'Association Nationale des Préparateurs en
Pharmacie Hospitalière est une association à but non
lucratif (loi 1901) au service de toute une profession.

 L’ANPPH regroupe des préparateurs en pharmacie qui
exercent leurs activités dans les établissements de
santé ou médico-sociaux publics, privés, militaires ou
dans les Services Départementaux d'Incendie et de
Secours (SDIS).

 L'ANPPH ne se substitue pas aux syndicats (leurs
prérogatives portant entre autres sur les salaires,
conditions de travail, prestations sociales).



ANPPH

 Les objectifs de l’ANPPH sont de :

• Rassembler tous les préparateurs en pharmacie des
secteurs hospitaliers

• Valoriser l'exercice professionnel
• Faire face aux exigences des missions de la pharmacie

hospitalière
• Informer les professionnels (législation, évolution

métier…)
• Participer à l’évolution du métier et à la formation des

préparateurs en pharmacie des établissements de
santé

• Représenter la profession des préparateurs en
pharmacie auprès des tutelles et partenaires
professionnels

• Promouvoir le métier en France et en Europe.
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•Le Décret no 2024-855 du 31 juillet 2024 attribuant le
grade de licence aux titulaires du diplôme d'Etat de
préparateur en pharmacie hospitalière inscrit à l'article D.
636-69 du code de l'éducation le diplôme d'Etat de
préparateur en pharmacie hospitalière (DE PPH) parmi la
liste des diplômes conférant le grade de licence

•L' Arrêté du 31 juillet 2024 relatif au diplôme d'Etat de
préparateur en pharmacie hospitalière fixe les conditions
d'accès à la formation, le contenu et l'organisation
pédagogique de la formation et l'organisation des épreuves
donnant lieu à la certification par les DREETS sous l'autorité
du ministère chargé de la santé



ACTUALITES

•L' Arrêté du 31 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 22 juin
2023 fixant la liste des diplômes, certificats et titres
permettant d'exercer la profession de préparateur en
pharmacie hospitalière ajoute le DE PPH classé au niveau 6
du cadre des certifications professionnelles aux côtés du
diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière existant
classé au niveau 5.

•⇨ DE PPH grade Licence dès la rentrée 2024 (abrogation
du DPPH le 01/01/2025)

•Des mesures transitoires seront proposées afin de
permettre aux diplômés BP d’accéder à cette 3ème année
universitaire

•La VAE restera une voie d’accès5
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 Représentativité et échanges :

Echanges constructifs avec :

• Le CNOP (Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens)
section H,

• Les syndicats de pharmaciens hospitaliers : SNPGH, SNPHPU,
SYNPREFH, SNRPH

• L’ ANEPF (Association Nationale des Etudiants en Pharmacie de
France) : 2019, motion de collaboration rédigée avec l’ANEPF et
ouverture de l’accès aux études pharmaceutiques

• La FNSIP-BM (Fédération Nationale des Syndicats d’Internes en
Pharmacie et Biologie Médicale),
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 Représentativité et échanges :

Echanges constructifs avec :

• Les associations représentatives des Préparateurs en Pharmacie
d’officine

• L’EAPT (European Association of Pharmacy Technicians), depuis
2010, veille et travaux européens, mobilité

• L’UIPARM (Union Inter Professionnelle des Associations de
Rééducateurs et Médicotechniques) depuis 1996, a permis aux
PPH d’intégrer les écoles de CDS



ACTUALITES

 Partages, travaux et échanges :

• ASNR (Autorité de Sûreté Nucléaire et de Radioprotection)
• ABUM (Association du Bon Usage du Médicament)
• INCa (Institut National du Cancer),
• SFPC (Société Française de Pharmacie Clinique),
• Europharmat,
• OMéDIT
• ADIPH
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 CN3PH (arrêté DGOS septembre 2022)

• Composition : un groupe de PPH et deux Associations
(ANPPH et CLNCFPPH) qui fonctionne en commissions

• Un CNP est reconnu par l’Etat comme représentant
officiel et unique d’une profession

• Un CNP propose un parcours pluriannuel de DPC,
apporte une expertise dans les domaines scientifique
et opérationnel liés à l’organisation et à l’exercice
d’une profession. Il contribue à l’analyse et
l’accompagnement sur l’évolution du métier, les
formations et les compétences des professionnels

• Travaux validés ANDPC: 3 fiches de cadrage relatives
orientations prioritaires pour les PPH dont 1
commune avec les MERM



PROJETS
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 VAE et son maintien

 Réflexion sur les protocoles de 
coopérations

 RPPS
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FORMATIONS
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FORMATIONS
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Pour en savoir plus : 
www.anpph.fr
www.legifrance.gouv.fr


